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Z. 4 F « ECONOMIQUE ET SOCIALE 
A L'ETRANGER 

a QUE L'ON FAIT 
à l'étranger 

pour les Invalides 
de guerre 

En Italie et en Allemagne 
Les Invalidât «lu guerre, dont la situation 

. -r parfois bien douloureuse, doivent incon-
. «ablement être l'objet de la sollicitude des 

vouvoir* publics:" c'est en défendant la 
IMtrie qu'ils ont été ploa ou moine griève
ment blessés. 1a Patrie doit donc, dans U 
•lasnrc du possible, veiller a leur assurer le 
aspect d» leur droit au travail. 

Chez nous, les deux lois du 30 janvier 1923 
p \ du 26 avril 1924 ont pour but de pro-
• jrer. obltgatoiiement danc certains cas, aux 
i .valide* de guerre des emplois, soit dans les 
rabUaaenaante publics, soit dana les entre

prises privées. 
Bn plusieurs autres pays, noua troavous 

.tes dlspoaitlons légales s'inspirant du même 
vsprlt. U noua a para qu'a y aurait quelque 
Intérêt a exposer lea principales règles, éta
blies et survies en Italie et en Allemagne, 
mi la protection accordée aux invalides de 
guerre est particulièrement grande. 

Juu ItaUetfïa question a été réglé» par la 
. i du 21 août 1921 et le décret du 21 Juillet 
1922 qui concèdent l« bénéfice de l'emploi 
' oligacolre aux Invalides de guerre titulairee 
n une pension ou d'une allocation. 

La loi Italienne évalue les Infirmités eu »e 
laçant exclusivement au point Uo vue phy

sique et les < lasso en dix catégories. L'eui-
vloi obligatoire s'applique a tous les inva
lides de* huit premières catégories, c'est-à-
dire à ceux dont l'invalidité physique peut 
«•tre considérée comme étant au moins de 
::(> %. En outre, la loi ne s'applique pas aux 
jvaJdts ayant l<erdu toute capacité do tra-

>ail ni à ceux qui, en raison de m nature ou 
M •leïrô de leur invalidité, pourraient porter 

; rejouant à la santé on a la sécurité de leurs 
..nipa^nmis de travail. 

Cette obligation d'emploi s'applique aux 
Mrvices publics et aux enfreprtaen privées 
qui occupent un personne, saaacaltf de plus 
,,e dix salarlfs. Ces entreprises sont, «a 
règle générale, tenues d'engager un invalide 
par 20 ssftanen» eu sexe uaneflt*. 

L'organisation italienne du placement 
omporte des services de placement coxnmu-

raux. provinciaux, régionaux et un organe 
i entrai qui est l'Office national de placement 
11 de chômage. 

Les Invalides v.ai désirent être inscrits anr 
i listé des bénéficiaires de la loi de 1931 

• ni vent adresser une demande à la Section 
provinciale de l'QSuvre nationale pour l'as-
-istance des Invalidas de guerre. Après avoir 
.-.•connu le bien-fondé de leur demande, cette 
.-«ectioa les Inscrit sur la liste des bénéfl-
i iaires. Ces listes sont transmises aux 
Offices provinciaux de placement et de chô
mage 

P'antre part, durant les dix premiers jours 
.te janvier et de Juillet, ces Offices reçoivent 
des employeurs assujettis à la loi une série 
d'indications sur le personnel employé. Les 
. tnployeure doivent aussi faire connaître lu 
nombre d'Invalides de guerre qu'il* occupent. 

L'Office provincial de placement transmet 
i l'employeur qui en tait la demande nne 

I liai* du personnel Invalide disponible. Si 
"Office provincial ne peut proposer 1 l'cm-
itoyenr dee Invalides de la catégorie désirée, 
ait Office provincial doit s'adresser fi l'Office 
mtional de placement. Si, au bout d'un 
mots, l'Office provincial et l'Office national 
de placement n'ont pu fournir à l'employeur 
•e* Invalides qu'il avait demandés, cet 
.-arnloyeur recouvre la liberté d'embaucher 
sks personnel valide. 

Enfin, 0 «et à peine besoin de dire qu'en 
ont temps, l'employeur peut te procurer 

rtirectemeat les invalides dont la loi lui 
imposa l'emploi. 

La toi Italienne ne s'est pas contenu* de 
formuler daa obligations pour les patrons: 
elle a organisé le contrôle de leur exécution 
et établi «ta sanctions. 

La w i s a i n m de l'application de la loi 
.«t confiée aa Ministère du Travail par l'in-

rmodiair* des inspecteurs du travail et 
UN Comités provinciaux pour le placement. 

Les sanctions sont les suivantes: 
1" Tout employeur qui omet d'envoyer 

dans lea délais voulus au Comité provincial 
l>our le placement la liste des invalides qu'il 
occupe» est passible d'une amende de 100 A 
(.000 lires; 

2* Tout employeur, assujetti t l'obligation 
.i occuper des invalides, qui n'y pourvoit pàt* 
.m ne s adresse pas dans let délais prescrit* 
aaas organes compétents de placement, est 
passible d'une amenda de dix lires par jour 

livrable et par Invalide non employé ; 
3* Quiconque obtient ou tente d'obtenir, 

.-«ne y avoir droit et par lea menées frauda-
lentes, un emploi d'invalide de guerre, est 
passible d'une peine de détention pouvant 
• lier jusqu'à six ment, sans préjudice, le cat 

. •( ïiéant, de sanctions pins grave* prévues 
yar 1e Code pénai. 

• • 
Voyons maintenant ce qui ne fait en 

Allemagne. 
Oant te Beteu. ta placement daa invalides 

c«t réglementé par U loi du « avril 1920. 
modifiée par celte du 2» décembre 1922. 
^Ui* — et ceci est une daTerence impor-
l 4 B t * « M ea « • ! eat pratiqué dan* te* autres 

jaaam «•»» la loi a sppUnuo «a*** DK"* e u x 

La signification 
des votes du Sénat 

(D"TO BiDACTEUB SPÉCIAL) 

PARIS, 25 DÉCEM*RE i Minuit). 

Les votes émis hier par le Sénat prouvent clai
rement sue la Haute-Assemblée conserve le souci 
de la dignité et de Cintérèt du pas*. Elle n'a pas 
céda à t entraînement démagogique dont la 
Chambre nous donne trop souvent U spectacle. 
Ni sur la réintégration des cheminots, ni sur la 
désertion à l'étranger, clic n'a voulu adopter les 
dispoàùons volées par la Chambre. Dans la loi 
sur Tamrùstse, elle s'est tenue à ses décisions anté
rieures que Vautre assemblée, sous la pression 
des socialistes, poussés eux-mêmes par les commu
nistes, avait annulées. 

Personne ne se méprendra sur ta signification 
de la séance qui s'est déroulée hier au palais du 
Luxembourg. Divers orateurs ont d'ailleurs pris 
le soûl de définir eux-mêmes la portée de leurs 
votes. Le Sénat, devant l'effervescence commu
niste, sait garder son sang-froid. Il envisage avec 
calme une situation qu'il ne convient pas de 
prendre au tragique ; mais, cela étant, il ne veut 
pas s'associer à toutes les mesures qui auraient 
pour afftt d'aggraver un péril qu'il serait facile 
de conjurer en déployant Tetprit de décision et la 
fermeté nécessaires. 

Il s'étonne que l'on choisisse précisément le 
moment où les ennemis de Tordre parlent de des
cendre dans la rue, les armes à la main, pour 
donner une sorte de prime aux saboteurs, aux cri
minels, aux déserteurs, bref à tous -les mauvais 
Français. Il n'est pas insensible à des sentiments 
d'humanité et de bonté, et il a admis le principe 
d'une large amnistie visant toutes sortes de faits, 
tous nuisibles et répréhensibles par eux-mêmes. 
Mais U croit que ce serait manquer à ses devoirs 
que d'aller trop loin dans la mansuétude. Le 
pardon? Oui, mais pourvu que le pays n'en 
souffre pas. Est-il admissible que les bons citoyens 
soient les victimes de lois faites uniquement en 
faveur des mauvais? 

Tel est le sens des votes d'hier. La majorité du 
Sénat, que Ton ne pourrait pourtant taxer de 
réactionnaire, a un sens plus aigu de l'intérêt 
public que cette de la Chambre. Pourquoi cela? 
Parce que U règne du Cartel qui s'est implanté 
aa Palais-Bourbon n'a pas triomphé au Luxem
bourg. Ici, les républicains ne sont pas les alliés 
des socialistes. Ils sont libérés de certaines attaches 
compromettantes dont plus d'un député doit souf
frir en secreL La partisans de l'ordre n'y sont 
pas i la remorqua, ski pariions du désordre. 

R... 

Une sexagénaire brûlée vive 
sons les yeux 

de son mari paralytique 
Troyes, 25 décembre. — A Bar-sur-Aube, 

à la suit* d'un étourdissemenr. Mme Haru-
man, âgée de 63 ans, est tombée près do son 
foyer. 

Ses vêtements ayant prfc fen, la sexagé
naire n'a pu se relever et son mari, âgé de 
75 ans, paralytique et impuissant à lui por
ter swoura. l'a vue liamber de sou lauteuil. 

Transportée à l'hôpital, le corps couvert 
de profondes brûlures, la nialbeureus y est 
morte sans avoir repris connaissance. 

Invalides dru travail qu'aux invalides do 
guerre. 

Les femmes atteintes d'un.; incapacité de 
gain d'au moins 00 %, soit par suite de la 
guerre (infirmières), -.oit par suite d'acci
dents do travail, bénéficient de l'obligation 
d'emploi comme les hommes. 

L'obligation d'emploi est très :,-éuéralc en 
Allemagne: elle s'applique aussi bien aux 
entreprises privées qu'aux services publics; 
elle vise également les exploitations indus
trielles, commerciales ou agricoles. lÀ pro
portion dos invalides devant être obligatoi
rement employés est fixée par l'article >ui-
vant: c Les entreprises privées qui comptent 
au moins 20, et. au plus. 50 ouvriers ou 
employés sans distinction do sexe, doivent 
occuper au moins un invalide; celles qui 
comptent plus de 50 ouvriers ou employés 
doivent occuper au moins un gvani Invalide 
en plus par chaque supplément do 30 ou 
fraction de 50 supérieure à 20. u En sunuue, 
la loi allemande fixe à environ - ft le pour
centage des emplois a confier aux invalides, 
ce qui est un chiffre inférieur à celui établi 
par la 101 italienne. 

Le* Offices supérieurs d'assistance sont 
chargés, en Allemagne, de tenir la tafjlatun 
des Invalides bénéficiaires de la loi c,ni de
mandent nu emploi. L'employeur peut *e 
procurer les invalides dont l'embauchase lui 
est imposé par la loi. soit directement,.de sa 
propre initiative, soit un ^'adressant aux 
Offices supérieurs d'assistance. 

Une déclaration des plaees non occupées 
par la main-d'œuvre invalide, mais devant 
être occupées par elle aux termes de lu loi, 
n'est pas Imposée aux employeurs. Les 
Office* d'assistance sout donc obligés de se 
procurer la liste des. entreprises assujetties 
à (a loi en s adressant & l'administration des 
impôts, aux inspecteurs du travail ainsi 
qu'aux Caisses d'assurances contre la ma
ladie. 

Lorsque l'employeur n'a pas engagé le 
nombre prévu d'Invalides, l'Office supérieur 
d'assistance peut liixer un datai pour «me les 
obligations imposées par la toi «oient rem
plies. Si le patron n'a pas euabaucàé lo 
nombre prescrit d'invalides dana le délai 
prévu. l'Office d'assistant* Indiquera lea 
Invalida* 1 engager, ainsi qaa 1* dato à la-
quant lia devront être eoabauekéa. 

Telles «ont, dana leurs grand** lignes, la* 
législations allemande et Italienne: on voit 
qu'elles ont le souci de protéger les justta 
intérêt* de ceux des nationaux qui ont été 
blés*** au servie* de la Patrie. 

MAX TUJOIASV, 
T u l — m à l'VBSTsrant a* rnfcosx». 

M. R0B1NEAU 
de U Banque éc France r * 

va-t-il démissionner ? 
*•« 

Paru, 25 décembre. — On lit dan* La Liberté : 
« Le bruit a couru avec persistance que M. Ro-

bincau renonçait à ion poste de gouverneur de 

M. ROSINE AU 
qouverssar de la Baaa.it et Fraace 

la Banque de France. U avait, disait-on, résolu 
de démissionner à la suit* du dépôt sur le bureau 
de la Chambre, par le ministre des Finance», d'un 
projet de loi d'après lequel le Trésor, au lieu de 
rembourser annuellement 2 milliards à la Banque, 
ne verserait plus — cela dès l'échéance du 31 dé
cembre prochain — que 1.200 millions. 

« Cette nouvelle a provoqué une certaine 
émotion. 

'i On n'a pu, ce matin, ajoute La Liberté, en 
obtenir m confirmation, ni démenti, a 

UNE GROSSE ERREUR JUDICIAIRE 
Un condamné à mort, 

gracie et décédé - au bagne, serait innocent 
du crime pour lequel U a été condamné 

Parte, SS décembre, -r- On annonce quitte 
grosse erreur judiciaire est *• la voilas d'être 
roconuue. 

*^*ns»»ds>T*ns«'» iw-oottyspiVa sepjbeip, 
bre 169ti, on découvrit- vrnr triple assassinat 
dans • le vUtasre de ItUflsW, -sur la ligne' de 
IMJqn â Ia-sur-TUte. Une-remme, te veuve 
MOOL. et see deux enfanta, Félicien, 13 an* 
et Anais. 18 ans, étaient trouvé* dans te 
cuisine de leur maison, la gorge tranchée. 
Après enonête. les soupçons se portèrent nu-
un ancien serviteur «tes Héot, récemment 
oontrédié. Alfred Pavot te. 

Le 1" décembre l»9ti. il tut condamné a 
mort, malgré s«s protestation* d'innocence, 
faute d'un alibi suffisant, accusé formelle-
nivut ]»ar uu unique témoin. Peu après, il 
l'ut erAc'.ù et euvoyé wi bagne de la Ouya-
no où il mourut en lvDS, sans cesser de pro
tester de sou innocence. 

Trois amitf de Pacotto prodiguèrent Veurs 
efforts pour faire revteer le procès. Grâce a 
uu faisceau soUde de faits nouveaux, patifin-
mont collationnés et vérifie, U est mainte
nant oortaiu 'fue Paeotte est innocent du 
crime dont on l'a, accusé et pour lequel il 
a subi uu martyre de douac aus. 

LES CATASTROPHES DE L'AIR 
Un hydravion américain tombe à la mer 

Quatre victimes 
New-York, 25 décembre. — Un hydravion am

bulance transportant neuf hommes est tombé au 
large des côtes américaines. Deux occupants ont 
e'té déchiquetés par l'hélice. Deux autres se sont 
noyés. 

LE MYSTÈRE 
DU CADAVRE 

EN MORCEAUX 
LA TÈTE AURAIT ETE JETÉE 

DANS LE CANAL SAINT-MARTIN 
Parte, 25 décembre. — Va témoin a dé

claré au brigadier chef Bertin, qu'il avait vu, 
une heure avant la découverte du tronc, uu 
homme Jeter un paquet dans le canal Saint-
Martin. Mate ht brouillard i'a •empêché de 
dévisager l'Individu. 

Une autre déposition digne d'Intérêt a été 
recueillie à la police Judiciaire. 

Dams la soirée du 18 décembre, un Jeune 
ouvrier. M. Victor Delamarre, sortant d'un 
bal du quartier (de la Villette, en compagnie 
d'une Jeune fille, passait, vers 10 heures, 
quel de Valiny, lorsque, arrivé près du petit 
square Frédérte-Lemaitre, il aperçut dans te 
brouillard, un individu très maigre, parais
sant âgé d'une trentaine d'année*, mesurant 
1 m. 75 environ de taille visage osseux, bar
be mai rasée, portant uu veston foncé, un 
pantalon à rayures, et coiffé d'une casquette. 
Cet Individu avait sous le bras un volumi
neux paquet long d'un mètre environ, qu'il 
déposa un instant sur le banc où étaient pré
cisément astis M. Delamarre et sa fiancée. 

L'homme au paquet fut alors rejoint par 
un autre individu d'une trentaine d'années, 
tjtus petit, rené entièrement ou tout au moins 
ne portant qu'un soupçou du «noustachc et 
vêtu d'un pardessus clair. 

.Tous d'eux s'éloignèrent et précipitèrent 
l«;ur *iu*Tilier colis à l'endroit même ou le ca
nal commence à disparaître sous terre. Là, 
ae trouvent les portes des •'•.•luse* qu'on ou
vre assez fréquemment et, par suite du cou
rant qui «i produit a M momqnt, laa détritue 
sont refoulés à une centaine de mètres cl? là. 

M. Itetaonarre voulut suivre ces étranges 
noctambules, mate il crut s'apercevoir que 
l'un d'eux précisément s'attachait a «es pas 
et il rebroussa chemin. 

Les deux homme* se perdirent alors dans 
la nuit. 

ON ESPÈRE POUVOIR 
IDENTIFIER LA VICTIME 

Le* coiiala talion s faites par la docteur 
Paul ont permis de eonsratvi- que l'homme 
troupe eu morceaux avait récemment manvê 
des « pissenlit et des poires s. 

Or, une débitante est venue l'aire part à 
te police judiciaire de la disparition ciugti-
liore d'un de ses client*, un homme dout le 
signalement coïncide avec celui de la victi
me inconnue. 

— Jo n'ai pas revu IUOU çlteM, a-t-ello 
précisé, depuis le >«>u i i lt> «UeemOre. Il 
vint comme à l'habitude dejeûner dans mou 
établissement. 11 me déclara qu'il n'avait 
point faim et. à «e demande. Je ue lui ai situ-

' ptement nervi que ce menu bizarre et dont 
Je ma souviens parfaltment : •une salade de 
pissenlit et des poires. 
. Coumjo on te voit, km déclamions 

. tttnées de ce •témoin, qui ignorait" "̂  
qqes faites par le docteur Paul est d'une 
Importance évidemuienl des vlus troublante*. 

Autan te police a-t-elle immédiatement en
trepris dos recherches au sujet de cet ama
teur de prsscnlis et de poires. 

A PROPOS DU MAROC 

M. Lloyd George continue.,. 
en Espagne 

»e» attaques contre la France 

Baroeioue. 25 docembre. — M. Lloyd 
George publie dans l'« Avanguardia v une 
eérle d'articles violentw contre la France. 

Seion lui. le Chine, la Kusti^ rt la Maroc mot 
les troi» sources de conflits internationaux. En 
ce qui touche le Maroc écrit IVx-premier an
glais, t'eiieitons-nous d'avoir au tonvttr. HII 
France, un cabinet radical. H ,,,, giuiverneiiu'ut 
d'une uuire nuance gérait les affaires pubiiquf.i 
françaises, le hauiscomcuissaive de Rabat so se
rait déjà emparé des territoires espagnols au»u-
donnés par les troupes espagnoles. Le maréchal 
Lyautey a, d'ailleurs, donné au correspondant du 
.' Times s, une interview <m cours de laquelle il 
a clairement exprimé son intention d'occuper la 
sons évacuée, si fou g*«s«ra*ttent le lui per
mettait. 

Au ttmps de ta puissance aile:u.inde, jn tel in
cident aurait inévitablement proroqué la guerre. 

IM MAJORATIONS DE PENSIONS PRÉVUES 
POUR LES VICTIMES DE LA GUERRE 

La Commission des Finances de la Chambre, prt'sirnW par M Vincent AnrinL «sent 
d'étudier les projets déposés par le Gouvernement concernant le réaprteiaent des taux de 
pension, en raison de l'élévation du coût de la vie. 

Un communiqué-de-cette Commission non* a fait connaître qu'elle avait adatis 
l'indice 1,50, c'est-à-dire que les pension* seraient majorées de 50 0 /0 . 

L'ascendant qui touchait 400 francs en ptmatia , . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . < . . 608 
L'ascendante qui touchait 800 francs en percevra.. U0t> 
Le* ascendants conjoints qui touchaient 800 francs en percevront. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . IJ8J) 
La veuve qui touchait 800 francs en putcvia . , 1-200 

Les «valides recevront un nuylawiint cum niable avec les afleesti*** supptenwsstere* actuel
lement accordées aux grands mvandea, variant de 1.200 fr. (pour un 100 0/0) i 120 fr. (pour an 
10 0/0). 

Un invalide de 100.0/0 art. 10 qui louche 10.000 francs e« percevra 11.200 
Un invalide de 100 0/0 art. 12 qui touche 6.000 francs on 7J0O 
Un invalide de 100 0/0 qui touche 3.400 frsncs en percevra 4JMB 
Un invalide de 50 0/0 qui touche 1.200 francs en percevra 1JM0 
Un invalide de 10 0/0 qui louche 240 francs en percevra 360 

De plus, let majorations d'enfants sont augmentées dent let mêmes conditions : 

L'enfant d'un invalide de 100 0/0 qui louche 500 francs en percevra « j0 
L'enfant d'un invalide de 50 0/0 qui touche 150 francs en pa ïens 225 
L'enfant d'un invalide de 10 0/0 qui touche 30 francs en percevra «#5 

Ln outre, une indemnité supplémentaire de 2.400 francs est accordée aux invalides tubercu
leux non h*spitslii«i 

Lnin, le point de départ des penjwas de* anciens prisonniers de guerre est axé à six mois après 
leur sortie des fonnauont sanitaires ennemies. 

L'ensemble de ces anvélioTatiorrs occasionnera en 1925 «ne ri en ente 
de 935 millions de franc*. 

L'ASSASSINAT 
du ministre allemand 

RATHENAU 

Comment un professeur 
entendait 

la neutralité scolaire 
L'affaire va venir devant te cour de Leipzig 

Ln industriel inculpé dana l'asTatre 
lleiiiu. 25 décembre. - - Apifs rincuipa-

ll<iu pour complicité dans l'aîsMssimtt du mi
nistre allemand YValtor Bathenau. de Gun-
thor-Bmmlf, lequel tut en «on temps urreté 
a Muuicli. ou vient aussi d'inculper l'indus-
fcsM Kueh"um*lsteir. Ou se rappelle que c'est 
chez Kue'Jcaaicdstcr que les meurtriers Kern 

LA CIRCULATION A P A R I S 

LA PREMIERE PANCARTE INSTALLÉE AUX CHAMPS-ELYSÉES 
/ ci bandes rouges n'ayant pas donné U résultai qu'on atfiiidmt lorsqu'elles furent établies à 
Paris, la préfecture de police a décidé de faire miéuBer msr certains points des principale» voies 
de te cjaianV des eutetiu b^immamamx astnaa» in» anaVnsni oè ih pomme* sas» trop de danger 

• uTan trvfanrà faenu 

M. WALTER RATHENAU 

Kiiclui' et Techon trouvèrent asile. Uau» la 
craint/? dVtre accusé de coarpUcité, l'itidus-
trlei s'était réfugié a l'étranger où il vécut 
ik-puis l'astnnssmat. Maintenant, Kucimuiueis-
ter vient do rentrer en Allemagne où il a le 
droit do libra circulation, eyant mu à drs-
poritiou des autorités uue importante cau
tion. 

Ces doux inculpés vont prochamnemout 
ctip.1 mitre devuut la justice. 

C'est au début de 1923 que l'affaire vien-
dru devant la Cour de Lalpetg. « 

L'arrestation du bandit Mourey 
Une priai* de 15.000 dollars offerte par 
le banquier iménrttt Sbatrnck n été 
répartie entre lea foactionntiret de la 

police française 
Paris, 25 décembre. — A la smle de la cap

ture et de la condamnation à Paris du bandit 
Mourey. un banquier américain, DM. Sbattuck, 
qui (ut l'une de ses victimes à New-York, avait 
déclaré offrir une prime de 15.000 dollars pour 
être répartie entre les fonctionnaires de la police 
judiciaire et de la sarclé générale avant collaboré 
à l'arrestation du dangereux malfaiteur. 

M. abattues adressa un chèque de 15.000 dol
lars au préfet de pouce qui f.t établir un projet 
de répartition et a procédé à son partage. 

Cent mille francs ont été repartit entre divers 
gradés et intpirmiii de la pouce judiciaire avant 
pris une part des plus actives aux rachelëha ainsi 
qu'à l'arrestation périlleuse du bondit; la prisse 
la plus élevée, 20.000 francs, a été 11 nsisi au 
brigadier Choltet; de* toonass de 10.000 et 5.000 
francs ont notamment été décente» aux inspec
teurs Loua Hiquec. Holtter. Picard et Poalasa. 

Une somme de 80.000 francs a été attribuée 
aux fonctionnaires de la sûreté générale ayant col
laboré aux recherche*. 

Lnlm une autre somme de 80.000 francs a été 
versée à la caisse commune de» services payés de 
la police judiciaire et qui est partage* entra tant 
le personnel. 

i » » 

LES NEGOCIATIONS aHaatEROALES 
ENTRE L'ITALIE ET L'ALLEMAGNE 

N'ONT PAS AtOUTI 
Home, X décembre. — La* nafjectetnona 

engagea* entre l'Alternagn* et ITtalte, eu 
vue de te conclusion d'un traité' da com
merce, n'ont pas abouti. 

Let négociateurs enTteagerateet ectueHe-
nrent l'établisaemeat tVnn < modna vtvendi » 
qui entrerait en vigueur a partir da 14 Jan
vier. Jusqu'à la conoltandn d'un noonrd dét-
nhii. i 

y r-^a-^ tes taxant, i 

Le point Francis Jimtsii mi i 
Part?, 20 CCcembre. — Un curfeux procè», 

.l'intérêt littéra j e , vtent d'être pteldé défaut 
te troisième- Chambre, où le poète Francis 
Jamjues reprochait à M. Iloulllot, profetateur 
a*j lycée Montaigne, d'avoir reproduit, en !*.-
dénaturant, certaines de M s o-uvres, en di
verti manuels snantlfen publies par une grau-
de librairie. 

Dans uu ouvrage de vincarnatten c Lec
ture* enfantines « .M. BouiUor. désirait cteer 
de* piècea du poète Ivun.» Jammes. et il 
obtint de lui l'aucorteatioii de repi-odutn» 
«loux pic'-cs t nVs d'un volume paru ctou 
Pion, intitulé « !*• bon Hieu enei tes en
fant» ». Oes deux pièces- étaient « te Chari
té v «t « l'Kïpémnce ». 

Xous avons l'écolo sans Dieu. Or, i i . 
Bouilloi veut lea vers aans Uien. 11 bannit 
de sa république non les poètes comme Plfl-
îon, mate les «ppétes qui te i>crmettenf do 
partrT'de la'lftvinrtf. Pau* te/ pééce de' ht. 
.Tanimes « te Charité », on vpjratt saint -Via 
cent d* Psul se rendre dans uue famille 
pauvre; s'intéresser aux enfants, les emmener 
eheïa lut leur donner vêtements et soupe 
chaude, devant te croix et la Vierge qui 
ornent sou lo?is. i l . Bouillot a tranarorov'; 
tortt cela: saint Vincent de Paul n'est pru-s 
qu'un brave ouvrier qui conduit les enfant'' 
eues lui. dans une maison où il n'y a plus ni 
croix ni Vicr;e. 

II. I'raneis Jammes. naturellement, a pre-
teaté, et l>ar l'organ* tic il-'' Thorp et Jean 
Franc- Xoha in. a demandé 10 francs de doni 
mages-iutcrèts ;«r ttjetatdasr* vendu, six 
insertions au jugement et la publication dau-
ton texte intégral, son texte a Jui, dans la 
prochaine c-litiou. 

La plaidoirie de M1" JCJU Vianc-Nohain. te 
tils de l'homme de letrres biwi connu, fut 
nrte brillante défense de '.a littérature et un 
droit des auteurs. 11 montra que M. Bouillot 
était coutumicr du fait. M. l'raueis Jamme? 
n'étant pas te seul poète qui ait parlé d*> 
Dlau dans ses vers, n'est pas le «.cul poète 
niutilé. 11 se trouve daiie l'ouvrage destiaé 
aux écoles, à l'éducation de te jeunesse, en 
illustre compagnie. Victor Hugo, lui aussi, n 
été « teteisé u par le professeur. La pièce cé
lèbre des « Pauvres tiens », lui a paru- tnap 
cléricale, et il l'a. comme ou dit, « tripa
touillée •>. 
Qiuud il verts au il tsal nourr.r eess Isf tntrat 
ÇssM p«us» âlls «4 n pent ŝ rçon. 
Lf> boa Diru nouj IsstJ prendre plui Jo poisssu. 
éx rivait Hugo. M. Bouillot a osé «réadapter-
Victor Hugo, et il l'a » bouillotteû » *insi ; 
lis Tirront, ils scrout iriret e; «purs des cinq itttrli 
Moi, j» bstrsi de l'eaa et lersl doabto tdche. 

Ce n'est paa tout, llugo disait : 

il*. lionillot passe et douue un coup d*é-
iwnge uu bon Dieu, et i hVrit froidament ; 
Xlè'ik. ^*n» 1» «ai^on maue»i..-. un s- passait 
De -f.upT iiUflejuefoiH. c'ommeoi sllons-nockl faire .' 
Si p""'*. "•> S* pevt leur dh-s : « Travailles '• > 
sans se douter un seul instant q«ra « taire • 
n'a plus de rime, et que Victor Hosro, hti 
savnit rimer. 

Krc^msvnn-Chsitriau aus*i sout duodiâéa : 
<i CftrhstPl » a pour -le profe—tur une a h » 
qni est de trop et devttmt sianpk-nieat CJrtetel. 
Dana c l'Ami l r i u » , Kobua, voyant manu-
le soleil A l'borlxon, s'écrie : < Dieu en 
grand!». 

Dans * l'Ami Frite ». revu «t corrigé pa 
Bouillot, il regarde simplement grandir le 
aoteil et reste muet. 

Dtn* dee lettres, dont M* IVanc-Xobaiii 
u donné lecture, M. Henri de Régnier, V. 
Honry Bordeaux. M. Georges do Porto-Hl-
ehe ont véhémentement «t él.vfuemment pro
testé contre un pardi procédé<i . 

M* René Tborp, appuyant la ta*se «te «en con
frère, a revendiqué pour tant écrivain le droit 
d'obtenir le respect absolu de te* écrits. Il n 
objecté que M. Jammes. cathoboa* militant pou
vait de e* fait éprouver le pras grand aadjudke 
auprès de ses lecteurs. En ronséSque*»**» te poète 
réetetse 10 franc* d* itmmtaiis-*t*nalss ps: 
*e*st**aara pubm et ta rectUeauon ùtnhnatnsseaY 
quant au resta. 

Le professeur Bountet. qu'ssvàaiait M* afacert 
PI si issu, a répliqué qu'il avait «ru ~ 
conrorster en l'espèce cas instraetten* 
torteites qni pre*crii*n> te : 

4' s n t i i i t , H a aient* i 

pratar t nMarli,*». St par la i t 
n*M*. il i — m i l 1 franc «te «•*• 

M> «te Ctegny plaida taenr la 
et «teaaantn aa satee anse *> * 
a«n>r«« «te M. Pten, srstttH i 
•n* lettre «cent la aaeiasttel 

, •*• «te H- Fi n ia; Uatmii n» 

Baaa.it

